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Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) du bassin chambérien - 
approuvé en juin 1999.

L'établissement SUPER U n'est cependant pas situé en zone inondable.

Arrêté préfectoral  n°2015 - 374 portant classement en zone de répartition des 
eaux de certaines communes du département de la Savoie incluses dans les 
bassins versants de la Leysse et du Sierroz et des eaux souterraines 
associées.

La commune de La Ravoire est située dans un bassin versant en équilibre, 
mais à surveiller (bassin versant de l'Albanne).
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Les installations existantes sont raccordées au réseau d'alimentation en 
eau potable de la commune de La Ravoire. Précisons que le site n'est  
alimenté en eau par aucun captage souterrain. L'alimentation en eau et 
le raccordement au réseau public ne seront pas modifiés dans le cadre 
du projet.  Le réseau de distribution d'eau sur le site sera modifié de 
manière à alimenter l'extension projetée de 1220 m2 du magasin. 
L'augmentation des besoins en eau sera limitée au fonctionnement des 
installations sanitaires de l'extension (lavabos, WC, ...).

Aucune modification du sous-sol du site n'est prévue dans le cadre du 
projet.

Le projet, une fois achevé, n’aura pas réutilisé l’ensemble des matériaux 
déblayés dans le cadre du terrassement prévu pour la zone d'extension 
du magasin SUPER U.

Aucun apport de matériaux (remblai) n'est nécessaire à la réalisation du 
projet.

La zone NATURA 2000 la plus proche est éloignée de plus de 1,5 km du 
site.

Dans le cadre du projet, les opérations de terassement prévues 
correspondent principalement à la zone prévue pour l'extension de 1220 
m2 du magasin SUPER U. Il s'agit d'une zone semie urbanisée enclavée 
entre les activités commerciales de la zone et les voies de circulation du 
secteur. Cette zone est une friche précédemment exploitée sur laquelle 
était implanté un ancien bâtiment aujourd'hui démoli. Elle est composée 
de remblais et de terres non cultivées colonisées par une végétation 
limitée. Cette zone ne constitue pas une zone sensible pour la faune, la 
flore et la continuité écologique.
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Aucune zone sensible n'est identifiée dans l'environnement du site.

Aucun espace agricole, forestier ou maritime ne sera modifié dans le 
cadre du projet.

Les activités projetées (activité commerciale et stationnement de 
véhicules) ne génèreront aucun risque sanitaire particulier pour les 
populations riveraines.

Le site n'est concerné par aucun risque naturel particulier. La commune 
de La Ravoire fait l'objet d'un Plan de Prévention des Risques Inondation 
(PPRI) mais les terrains du site ne sont pas situés en zone inondable.

Le site n'est concerné par aucun risque technologique particulier.

Le projet générera principalement des nuisances sonores temporaires 
en phase chantier. En phase d'exploitation, la principale source de bruit 
sera liée au trafic de véhicules (augmentation du trafic prévue dans le 
cadre du projet mais réduction des perturbations et des flux de véhicules 
sur le site par l'aménagement de nouvelles places de stationnement). 
Précisons qu'aucune nuisance sonore ne sera générée en période 
nocturne (magasin fermé).

Le projet devrait générer une augmentation du trafic liée à l'attractivité 
des nouvelles surfaces de vente projetées (+1220 m2). Le trafic ne 
devrait cependant pas augmenter significativement par rapport à la 
situation existante (magasin SUPER U d'une surface actuelle de 4000 
m2). Par ailleurs, précisons que l'aménagement d'un niveau 
supplémentaire de stationnement pour le parking du magasin permettra 
de réduire les perturbations de trafic sur le site.
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Les activités projetées (activité commerciale et stationnement de 
véhicules) ne constituent pas une source potentielle de nuisance 
olfactive.

Le projet générera des vibrations temporaires uniquement en phase 
chantier. En phase d'exploitation, les activités projetées (activité 
commerciale et stationnement de véhicules) ne constituent pas une 
source significative de vibrtaions.

Le site possède déjà des installations lumineuses pour l'éclairage 
extérieur des voiries et des bâtiments. De nouveaux éclairage seront 
aménagés dans le cadre du projet, mais l'impact sera limité par rapport à 
la situation actuelle.

Les rejets atmosphériques des activités projetées seront exclusivement 
associés aux gaz d'échappement des véhicules. Une augmentation du 
trafic est prévue dans le cadre du projet mais la réduction des 
perturbations et des flux de véhicules sur le site par l'aménagement de 
nouvelles places de stationnement permettra de limiter les rejets.

Les rejets d'effluents aqueux seront limités aux rejets d'eaux usées des  
des installations sanitaires de l'extension (lavabos, WC, ...) et aux rejets 
d'eaux pluviales de la surface de plancher supplémentaire de 1220 m2 
de l'extension du magasin. L'impact sera limité par rapport aux rejets 
actuels du site. L'ensemble des rejets aqueux sera pris en charge par le 
réseau d'assainissemnt du site et évacué au réseau d'assainissement 
public.

Le projet générera en phase d'exploitation principalement des déchets 
d'emballages non dangereux (plastique, bois, carton, ...) qui seront pris 
en charge par des prestataires externes agréés. L'augmentation des 
quantités de déchets associés au projet sera limitée par rapport 
quantités actuelles produites.

Les rejets d'effluents associés au projet correspondent aux rejets 
atmosphériques et aqueux décrits dans les deux paragraphes 
précédents.
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Le secteur ne montre pas de sensibilité paysagère ou architecturale 
particulière. Par ailleurs, les bâtiments et ouvrages projetés seront 
réalisés de manière homogène avec le bâti existant et des travaux 
d'insertion paysagère seront réalisés (toiture végétalisée, plantation 
d'arbres, ...).

Le projet correspond à un extension du magasin et du parking existant. 
La nature des activités existantes restera inchangée.
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- L'impact du projet sur le milieu naturel sera limité considérant, d'une part, que le secteur urbanisé ne présente pas 
d'intérêt écologique particulier, et d'autre part, que les opérations de terrassement seront réduites à une zone de friche 
précédemment exploitée et composée actuellement de remblais et de terres faiblement végétalisées.
- Les bâtiments et ouvrages projetés seront réalisés de manière homogène avec le bâti existant et des travaux 
d'insertion paysagère seront réalisés (toiture végétalisée, plantation d'arbres, ...) afin de réduire l'impact visuel du projet.
- La nature des activités existantes restera inchangée et les impacts environnementaux du projet seront limités par les 
mesures suivantes :
* Reprise des réseaux existants d'alimentation et d'assainissement du site afin de permettre la collecte et la gestion des 
effluents aqueux générés par le projet (eaux usées des installations sanitaire et eaux pluviales des nouvelles surfaces 
imperméabilisées) avant évacuation au réseau d'assainissement de la commune.
* L'aménagement de places de stationnement supplémentaires permettra d'améliorer la gestion des flux de véhicules sur 
le site et de réduire les perturbations et nuisances du trafic (nuisances sonores et gaz d'échappement des véhicules).

Le projet correspond à un extension du magasin SUPER U et du parking aérien existant. Il est situé en territoire urbanisé 
dans une zone d'activité accueillant des activités commerciales d'importance. La nature des activités existantes restera 
inchangée et le projet ne prévoit pas d'opération importante de démolition. L'extension du parking aérien (niveau R+2) 
sera réalisé au-dessus des niveaux de stationnement existants. Les opérations de terrassement seront principalement 
limitées à la zone prévue pour l'extension de 1220 m2 du magasin et concerneront des terrains en friche précédemment 
exploités. Le milieu naturel ne montre pas de sensibilité particulière et aucune zone remarquable n'est identifiée dans le 
secteur. Les impacts environnementaux du projet seront limités, notamment par rapport aux activités existantes. Au 
regard de ces éléments, le projet n'apparaît pas conerné par la réalisation d'une évaluation environnementale.
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